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Politique de securite et Service des renseignements
A la mi-fevrier, la Commission d'etude dirigee par l'ancien ambassadeur Edouard Brunner a publie

son rapport sur le Groupe des renseignements. II complete le Rapport sur la politique de securite

2000, car il precise certains enonces de celui-ci, qui n'etaient pas formules de fagon nette et claire. II

fait une constatation fondamentale: la politique de securite est une täche avec interfaces qui est en

contradiction avec la structure actuelle du Departement de la defense.

Ignorer les dangers, ne les
fait pas disparaitre »

Subordination, structure,
contröle

Le renseignement,
un domaine pour la milice!

La Commission d'etude ne
«hurle pas avec les loups» en exi-

geant l'abolition du Service de

renseignements, exigee par
certains medias. Au contraire, eile

approuve ä l'unanimite la legiti-
mation d'un service de renseignements

professionnel, apres en
avoir analyse les lacunes. Cela
vaut surtout pour un petit Etat

comme la Suisse, peu integre au
plan international.

Afin que le Conseil federal soit
en mesure de conduire et de aerer

efficacement les crises, il doit
disposer, dans les differents
domaines de la politique de securite,

d'informations specifiques, qui
constituent une base fiable.
Malheureusement, le Conseil federal
ne se rend pas vraiment compte
de cette necessite et il n'utilise pas
assez les informations du

renseignement strategique. Des conseillers

personnels, en nombre
toujours plus importants, ne sauraient
assurer un service equivalent.

Sans des missions precises et
ciblees, sans une etroite coUaboration

avec les organes responsables,

un Service de renseignements

strategique risque de devenir

un but en soi. En 1998 lors de
la procedure de consultation du

premier Rapport Brunner, la SSO
recommandait dejä au Conseil
föderal de se servir des instruments
de renseignements de maniere
plus efficace et d'en accelerer la
coordination

Vu la diminution des dangers et
des menaces militaires, le

renseignement strategique s'occupe
moins d'affaires militaires, ce qui
ne justifie plus sa Subordination ä

l'Etat-major general. La Commission

recommande de subordonner
directement le Renseignement
strategique au chef du DDPS. La SSO,

pour sa part, s'est dejä prononcee
ä plusieurs reprises: la

conduite strategique doit etre
integree dans un Departement presi-
aentiel ä creer. Une teile Subordination

exigerait une reforme
gouvernementale que le Conseil federal

continue ä retarder. La

Commission Brunner et la SSO se re-

joignent quand elles mettent en
evidence la dimension globale
des informations fournies par les

differents services de renseignements.

Plus le contröle democratique

fonctionnera, plus le

renseignement strategique sera aeeepte
et ancre dans la population!

C'est pourquoi la SSO exhorte
le Comite de securite du Conseil
federal (DDPS, DFJP et DFAE) ä
renforcer la coordination supra-
departementale. «La securite par
la Cooperation» doit aussi etre
adoptee pour le Service de
renseignements, au plan national et
international. II va de soi que le

renseignement strategique,
independamment de sa Subordination,
doit continuer ä beneficier, entre
autres, de l'exploration electronique

en main de l'Etat-major general.

La Commission Brunner
recommande de dissoudre les fractions
de l'etat-major d'armee
«Renseignement». Les specialistes de
milice pourront-ils etre entierement
remplaces par du personnel
professionnel, ceci sans prendre en

compte les depenses supplementaires

qui resulteraient de cette
mesure? Qualifier «d'espions
amateurs» des miliciens specialistes
dans des domaines comme les

sciences, la politique, l'economie
et l'administration, c'est se dis-

qualifier soi-meme. II est pourtant
vrai qu'en vue d'une possible
extension du renseignement
strategique, la disponibilite limitee des

miliciens constitue un probleme.

Le Service de renseignements
de l'armee (SRA) doit etre valori-

se, afin qu'il couvre vraiment les

besoins des Forces terrestres et

des Forces aeriennes. Une exploitation

renforcee du renseignement
strategique repond aussi aux be

soins du Service de renseignements

militaire qui doit maitriser
des engagements en cas de

conflit ou de catastrophe, tout en

etant en meme temps responsable
de l'instruction des officiers de

renseignements. Aujourd'hui, le noyau

professionnel du SRA ne dispose

pas du potentiel necessaire pour

maitriser des situations ordinaires

comprenant des engagements a

l'etranger. II doit donc etre
considerablement ameliore.

Cap Irene Thomann
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